
En 1660, le sieur Jéhan Dupérier, négociant, achète 

un terrain à Henri de Montaigne sur lequel il construit 

six moulins à poudre situés entre les moulins à grains 

de Gajac et de Caupian. 

Jehan Dupérier trouva la mort trois ans plus tard dans 

une des nombreuses explosions qui émaillèrent le 

début de cette activité, hasardeuse à cette époque. 

Une ordonnance du 26 mai 1666 autorise le fermier 

général Berthelot, « commissaire général des poudres 

et salpestres », à racheter à Marie Reculé, veuve de 

Jéhan Dupérier, le site et les moulins endommagés. 

L'affaire sera conclue le 7 février 1671. Sise 

initialement à l'emplacement de l’allée Dordins, la 

« Ferme générale des poudres et salpêtres »(1665) 

sera déclarée en 1679 « Poudrerie Royale », puis 

Nationale après la révolution. 


